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LIMITATION DU NOM BRE I)ES NOTAIRES.

A la réunion de la Chambre des notaires en 1898, H. le notaire
C.- E. bllero a demnudé que le comiité du législ4ation étudiâit la ques-
tion de la lirnitation)l u îiozîitre de.. nienibr-ts (le la )r>eSOIdains
cette prvit et les moyens à eniloyer l>xiir y :irriîver. (*es-t notre
devoir, mnuintenant, de fire r--q1porL bur- la quesion qui ntous a été

inous référons à la législamtio~n frnîinous voyons qu'à tutes
les époilues, le iinbre dcs notaires a dû être limnité.p:ar 11e gouverne-
ment. I»jà, dans sons ordonnanc de juin 1.510, Louis XII disait:

Pour ce qu'à l'occasion de l:i grande et effrénée multitude de no-
taires qui sont à présent cii nostre royaumie et que indifféreniment,
toutes inailrts do gens y iont reçusý sont par ci-devant advenus plu-
sieurs abus et incouvénients ; avons,3 es) suivant les odnnesde
nos prédécSseur.i, ordonné et ordonnons que les dits notairet seront
réduiti à~ certain nombre qui sera p)ar nouis ordloné." C'est urLcefoi
demnont que l'ordonnance d'Orle-ans de 1560, art. 82, et l'édit du 29t
avril 1664k fixèrent le nombre des notaires royaux, et que l'édit de
novembre 1582 régla celui des notaires seigneuriaux.

Ces dispobitions prohibitives ne semblent pas, dut rreste, avoir été
obéies :car, à~ l'époque de la IZvoluttion, on comptait en France qua-
rante mnille notaires royaux, seigneuriauix, héréditaires ou casuce,
avec ou uane fnanecs. Les abus signalés pur l'ordonnance de 1510
s'étaient reproduits dans toute leur force. «4 Il n'était point de
-village un peu fort, lit-on, en effet, dans les Cjonsidérations .sur le n4ota-
riat de X1 flneniet. où l'on ne trouvât des nota-' -etC comme la
pature des affaire et ded propriétés rurales entrainait peu de sauta-


